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Un coin monetaire celtique au Mont Vully
(canton de Fribourg)
Gilbert Kaenel et Anne-Francine Auberson
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Reparation des monnaies
celtiques sur le Mont Vully. Toutes
celles decouvertes »Sur les
Planches« sont issues des
prospections. En rouge: trace de
la fortification, fouilles et
sondages; etoile: emplacement
du coin; cercles: quinaires de
Caletedu (fig. 5); points: potins.
Dessin R. Glutz, Ph. Curdy.
complete par V Loeliger.
Verbreitung der Münzfunde auf
dem Mont Vully.
Distribuzione dei rinvenimenti

106 monetali sui Mont Vully.



Decidement, la prospection sur le Mont
Vully reserve des surprises de taille! Le
hasard d'une rencontre entre le responsable

des fouilles des annees 80 et un pas-
sionne de recherche au detecteur ä me-
taux aussi, il faut bien l'avouer...
C'est en effet ä l'occasion d'une visite
periodique sur le site (un pelerinage pourrait-
on dire) que Gilbert Kaenel remarqua, du
sommet du Plan-Chätel, le mouvement
lent, regulier et systematique d'une
Silhouette humaine, dans un champ au lieu-
dit »Sur les Planches«, justement oü des
sondages archeologiques avaient ete
pratiques quelques annees auparavant. C'est
ainsi qu'il entra en contact le dimanche 4

septembre 1994 avec Romano Agola, qui
lui presenta spontanement sa »recolte« du
jour, en lui disant qu'il avait egalement
decouvert precedemment des monnaies
celtiques (Comme tous les utilisateurs de
detecteurs ä metaux, ce dernier est bon
connaisseur de monnaies).
Apres lui avoir rappele qu'il etait interdit de
s'adonner ä cette activite sur des sites
archeologiques sans autorisation, qu'une
teile autorisation (ou interdiction) etait de
la competence du canton1, soit de Fribourg
dans le cas particulier, Gilbert Kaenel invita
Romano Agola ä participer ä l'assemblee
generale de l'Association Pro Vistiliaco, le
samedi suivant 10 septembre (tout en lui
faisant parvenir le petit »Guide archeologique«

consacre au Mont Vully)2. A cette
occasion, la relation est etablie avec le Service

archeologique fribourgeois, en l'oc-
currence Serge Menoud, et marque le debut

d'une collaboration reguliere et fruc-
tueuse.

Ne »diabolisons« pas les detecteurs ä metaux!

Le premier reflexe d'un archeologue sain d'es-
prit et conscient de sa responsabilite patrimo-
niale est de rejeter violemment tout recours ä
ces appareils maudits, et par lä meme de f rapper
d'ostracisme les personnes qui s'en servent.
Nombreux sont les exemples qui lui donnent
raison, pas tellement en Suisse que dans des
pays voisins, moins bien dotes d'un appareil
legal de mesures de protection des sites
archeologiques et historiques (voir note 1): detecteur ä
metaux reste pour beaucoup synonyme de
fouille clandestine et de pillage. Cette attitude,
comprehensible repetons-le, a toutefois le
defaut de releguer dans la clandestinite des
personnes qui ne sont pas des pillards par vocation,
mais dans la plupart des cas des amateurs sin-
ceres d'histoire.
Nous sommes d'avis qu'il est plus raisonnable
et productif (en matiere de connaissance s'en-
tend) d'integrer ces personnes, souvent pas-
sionnees, ä une demarche de prospection
scientifique et »officielle«. II y a evidemment des
regles strictes sinequa non auxquelles elles de-
vront se plier:
- Se conformer aux directives de l'archeolo¬

gue cantonal (ou de son representant) en
n'intervenant que dans les limites des zones
assujetties ä une autorisation en bonne et

due forme (que le prospecteur pourra
präsenter, le cas echeant, au proprietaire du
terrain, ou au gendarme dont ce serait le devoir
de la lui demander).

- Etablir une documentation, soit un rapport
d'intervention, permettant de replacer les
decouvertes dans un espace geographique de-
fini prealablement, et d'individualiser clairement

les »lots« d'objets.
- Evidemment s'engager ä remettre l'ensemble

des trouvailles au service d'Etat compe-
tent, qui decidera de leur conservation et de
leur inscription ä l'inventaire du musee
concerne3.

Un tel contrat de confiance constitue un preala-
ble indispensable ä toute collaboration, etil doit
etre respecte. S'il vient ä etre denonce par
l'archeologue, le prospecteur retournera dans l'ille-
galite.

Vingt monnaies celtiques... et un coin
monetaire

Au cours de 36 seances de prospection au
Mont Vully, entre le 1 er septembre 1994 et
le 16 mars 1996, Romano Agola a consacre
119,75 heures ä ses recherches. Nous
n'evoquons ici que les trouvailles des 20
monnaies celtiques et celle, le 8 mars
1996, d'un coin monetaire. Ses rapports
periodiques d'activite sont accompagnes
d'une localisation des trouvailles (le terrain
du Vully a ete divise en secteurs, corres-
pondant aux champs exploites), d'une in-
dividualisation de chaque objet (numero-
tation lineaire par champ), accompagnee
d'une premiere identification.

La repartition spatiale des monnaies celtiques

que nous illustrons ici (fig. 1) a bien

peu de signification archeologique: eile est
aleatoire, les concentrations correspondent

aux zones qui ont pu etre prospec-
tees (en fonction des labours et des
cultures), et pour des durees qui ne sont pas
non plus comparables (fig. 2).

Signaions encore que le detecteur ä
metaux ne reagit que jusqu'ä une profondeur
de 20 cm environ, dans des terres dejä
brassees et rebrassees par le soc de la

charrue. Le risque de destruction est donc
nul dans le cas precis; il s'agit plutöt d'une
recolte d'objets »flottants«, donc menaces.

Le coin monetaire

Si le corpus des monnaies celtiques a plus
que double (rappelons que 14 monnaies
ont ete mises au jour dans les secteurs
fouilles, avec l'aide egalement d'un detecteur

pour certaines d'entre elles4), la decouverte

d'un coin monetaire en bronze represente

une petite Sensation: d'une part du
fait de la rarete de tels objets (un seul sur le

Plateau suisse, decouvert au siecle passe,
dans les environs d'Avenches justement,

et une trentaine au maximum ont ete
identifies dans l'ensemble du monde
celtique)5, mais surtout de par la signification
qu'il prend dans l'interpretation du röle de
l'oppidum du Mont Vully. G.K.

fig 2
Le coin monetaire a ete
decouvert une dizaine de metres
ä droite de R. Agola. Les cultures,
le 26 juin dernier, nous
empechaient datier sur l'endroit
precis. Photo G Kaenel.
Der Münzstempel vom Mont Vully
fand sich etwa 10 m rechts von
R. Agola.
// conio proveniente dal Mont
Vully venne trovato circa 10 m a
destra di R. Agola.
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fig. 3
Le coin monetaire du Mont Vully
(destine ä la frappe de quinaires
de Caletedu). Photo F. Roulet,
dessin R. Schwyter, V Loeliger.
a Le coin (ech. 1:1) et
/'agrandissement de l'empreinte;
b Un positif de l'empreinte (en
plastiüne) (ech. 1:1) et son
agrandissement;
c Dessin du coin (ech. 2:1).
Der Münzstempel vom Mont Vully
diente zur Herstellung von sog.
Kaletedu-Quinaren.
a Der Münzstempel, mit
Vergrösserung des Münzbildes;
b Positivabdruck in Plastilin, mit
Vergrösserung;
c Zeichnung des Münstempels.
II conio dal Mont Vully, utilizzato
per la produzione dei quinari del
tipo »Kaletedu«.
a Conio con ingrandimento
dell'effigie;
b ingrandimento del calco di
Plastilina;
c disegno del conio.

c

Description du coin6 (fig. 3):

Coin monetaire en bronze
forme: tronconique
hauteur: 24,3 mm
diametre: 17,4 x 16 mm
poids: 24,352 g
Inv. SACF no 7232

On est en presence d'une tete de Rome ä droite
coiffee du casque aile au triple trace frontal, les
cheveux retombant dans la nuque en meches,
l'une ondulee, deux autres figureesen zigzag, le

cou orne d'un collier ä quatre perles; un petit oeil
rond est englobe dans une orbite bien marquee;
le nez, nettement separe de laface, mais relie au
»sourcil», est caracterise par des traits
rectilignes, l'extremite de la narine soulignee par un
point; des points suivent une ligne allant de la
tempe ä la machoire; la bouche est figuree par
deux traits paralleles et le menton est en ga-
loche. II faut encore noter derriere la tete la
presence d'un delta. Le tout est ceint par un grenetis

peripherique incomplet.

Le coin du Mont Vully etait destine äfrapper
l'avers de ce que l'on appelle des deniers
gaulois, en fait des quinaires en argent du

type de la Rome casquee. II s'agit d'un coin
dormant, enchässe ä l'origine dans un
manchon de fer, place ä l'interieur d'une en-
clume, par Opposition au coin de revers, dit
mobile, tenu par l'ouvrier-monnayeur. Ce

dernier, ou plutöt un aide, piagait entre les
deux coins le flan, soit la rondelle de metal
dont la composition et le poids sont don-
nes, et il frappait ä l'aide d'un marteau afin
d'obtenir l'empreinte qui allait determiner la

valeur en tant que monnaie (fig. 4)7.

La gravure dessine en negatif et en creux
l'image ä reproduire8.



A ce genre d'avers est generalement associe

un revers du type au cheval, en correla-
tion avec des legendes ou des signes fort
varies, et qui permet de diversifier l'attribu-
tion de ces deniers ä teile ou teile autorite
emettrice. La grande parente de l'image
gravee sur le coin du Mont Vully avec les
quinaires de Caletedu nous a d'instinct
poussee ä leur attribuer ce coin ä la tete
casquee. Mais nous n'avons aucun moyen
fiable de reconnaitre le pouvoir emetteur, et
nous n'avons retrouve ni un coin de revers
ni aucun quinaire frappe ä coup sür ä l'aide
de ce coin, ne serait-ce que parmi les quelques

Caletedu recueillis au Mont Vully
(fig. 5); l'identification reste donc aleatoire
et hypothetique. En l'etat actuel des
recherches, nousadmettonsneanmoinsque
notre coin presente une Variante, non
encore attestee, de l'avers de quinaires ä la
legende Caletedu. Reste la signification du
delta ä l'arriere de la tete qui demeure enig-
matique9.

Mis ä part le decentrage certain de la
gravure qui laisse pour le moins perplexe, le
bon etat de conservation du coin conduit ä

penser qu' il a peu servi, voire meme qu'il
venait juste d'etre regrave avant d'etre
»perdu«. L'on presume en effet que les
coins etaient utilises longtemps, et que
souvent meme on les reparait et on les re-
gravait10.

La comparaison des diametres moyens
des quinaires (11 ä 14 mm) et de celui du
coin (16 x 17,4 mm) amene une autre re-
marque liee ä la frequence d'images in-
completes sur ces monnaies: les coins
sont beaucoup trop grands pour la taille
des flans11.

Avec l'aspect neuf de notre coin, le fait que
l'image ne soit pas centree, que le grenetis
ne soit pas complet, il faut encore signaler
la convexite de la zone gravee (fig. 3c), peu
compatible avec la frappe d'un flan destinee

ä produire une monnaie plus ou moins
plane. De plus le bord du coin sous la tete
du personnage a ete lime, sans doute pour
tenter de reduire cette difficulte, voire im-
possibilite de frappe (fig. 3a). On a meme
l'impression de se trouver confronte au travail

de faux-monnayeurs12...

Quand bien meme l'on denierait la paterni-
te des quinaires de Caletedu aux Lingons,
accordee en raison des nombreuses
trouvailles effectuees sur leur territoire, force
est de constater que le monnayage du type
ä la tete casquee est le fait des trois princi-
pales cites du centre-est de la Gaule,
Eduens, Lingons et Sequanes qui, en ins-
taurant une zone monetaire homogene,
dite »zone du denier«, s'etaient inspires
d'un prototype commun qui semble etre le

denier de R Cornelius Sulla, que l'on date
de 148 ä 145 av. J.-C.

Les monnaies celtiques du Mont Vully

Le corpus des trouvailles monetaires du
Mont Vully est compose ä ce jour de
monnaies issues des fouilles (14) et des
recoltes de surface (21). Le facies monetaire
est constitue de 7 quinaires et de 28 potins,
repartis, en termes de provenance (mis ä

part 4 monnaies indeterminables), entre
les potins »ä la grosse tete«, dits sequanes
(20), ceux attribues dans la litterature aux
Lingons, vu leur abondance dans le territoire

qui est attribue ä ce peuple, comme
des potins »au sanglier« (3) et nos
quinaires (6), des potins »ä l'ancre«, consideres

comme helvetes (2), et d'Allemagne du
Sud (1 quinaire). Deux conclusions s'im-
posent, sur un nombre encore restreint de
monnaies (35 au total):
- les monnaies de potin representent ä
elles seules 80% de l'ensemble des
trouvailles,

- 80% egalement du tout, argent et potin
confondus, emane du centre-est de la
Gaule ce qui tend ä mettre en valeur des
contacts etroits entre ces peuples,
Lingons, Sequanes et les Helvetes du Plateau
suisse. A.-F.A.
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fig 4
La frappe monetaire:
a Tentative de reconstitution des
gestes; le marteau est tenu dans
la main droite de l'ouvrier mon-
nayeur, une aide presente le flan
chauffe. Dessin M. Klausener.
b Sur un fond de coupe attique ä
figures rouges, vers 490/480 av.
J.-C. Long. 10,5 cm. D'apres
Charnay 1993-1994 (note 7) fig. 1.

Photo Musee d'art et d'histoire,
Geneve.

Die Münzprägung:
a Das Stempeln von Münzen;
b Innenseite einer rotfigurigen
attischen Schale (490/480 v. Chr.).
La produzione di monete:
a procedimento di conio;
b superficie interna di una ciotola
attica a figure rosse (490/480
a.C).
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fig. 5
Les six quinaires de Caletedu du
Mont Vully (ech. 2:1). En haut:
avers; en bas: revers.
Photo F. Roulet.
Die sechs Kaletedu-Quinare vom
Mont Vully. Oben Vorder-, unten
Rückseite.
Sei quinari di tipo »Kaletedu« dal
Mont Vully.
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Elements de Chronologie

Compte tenu des circonstance de la

decouverte, il est bien evidemment impossible

d'obtenir, gräce ä un contexte precis et
des objets directement associes, des
elements de datation pour notre coin
monetaire.
L'ensemble toutefois des trouvailles
celtiques effectuees ä ce jour au Mont Vully, en
fouille comme en prospection, est cohe-
rent, soit de LaTene D1 en Chronologie
relative. En termes absolus, cette periode se
place dans la seconde moitie du 2e et au
debut du 1 er siecle (jusque vers 80 70

av. J.-C), selon les evaluations les plus
recentes. L'ensemble du mobilier du Mont

Vully correspond ä une phase dejä elabo-
ree de La Tene D1 (horizon ä fibules de
Nauheim), soit en gros des deux dernieres
decennies du 2e siecle et des premieres
decennies du 1er siecle av. J.-C.13. Rappe-
Ions l'hypothese avancee (il y a bientöt 15

ans dejä) de la mise en parallele de

l'epaisse couche d'incendie qui marque la

destruction de la fortification, avec l'epi-
sode celebre de l'incendie du printemps
58 av. J.-C. lors de la tentative d'emigration
des Helvetes, suivi de la violente defaite in-

fligee par Jules Cesar pres de Bibracte14.

L'ensemble du spectre monetaire du Mont
Vully est compatible avec ce schema; une
majorite de potins »ä la grosse tete« sont
anciens (les variantes A), ceux attribues
aux Lingons egalement, ainsi que les
potins helvetes, qui se repandent des la
seconde moitie du 2e siecle av. J.-C.15.

Quant au coin monetaire lui-meme, on en
est reduit ä des considerations subjec-
tives, comme l'eloignement apparent du
modele imite..., les libertes de l'interpretation

iconographique et stylistique..., les

traits puissamment indigenes... Faut-il des
110 lors attribuer ä cette Variante une date re-
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cente dans les series de deniers gaulois
qui se succedent, peut-etre vers 80 av.

J.-C? Rien n'est moins certain.

L'oppidum du Mont Vully avant la Guerre
des Gaules

Meme si la trouvaille d'un coin monetaire
ne permet pas de conclure directement ä

l'existence d'un atelier sur le Mont Vully, il

faut bien se poser la question de sa signification.

Rappeions que l'on ne connaTt

presque rien du type d'occupation du site ä

l'arriere du rempart, en particulier le long
des pentes et sur le plateau de »Sur les

Planches«. Les sondages realises, ainsi

que la mise au jour en 1982 d'un fond de
fosse arasee, montrent bien ä quel point
l'erosion a demantele les vestiges d'occupation

que l'on restitue en architecture de

bois et de terre. Les pedologues sont lä

pour nous enseignerlaprudence dans nos

i
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interpretations, que l'absence de structures

d'habitat n'implique pas qu'il n'y en ait

jamais eu, et qu'il n'est pas exclu que d'im-

portantes couches de terrain (de l'ordre de

un metre voire plus) aient ete lessivees.
Les monnaies sont d'ailleurs lä pour temoi-

gner de l'existence d'une teile occupation!
II n'est donc pas exclu ä priori qu'un atelier
monetaire ait ete installe ä proximite de

l'emplacement du coin monetaire; l'activite
de metallurgistes (fragments de bronze,
scories de fers et battitures) est attestee
plus haut dans les fouilles ä l'arriere du

rempart16.
Et d'ailleurs que connait-on de l'organisation

de lafrappe monetaire ä l'epoque
celtique? Les ateliers n'etaient pas forcement
etablis en des lieux fixes; peut-etre avait-

on recours ä des graveurs et ouvriers am-
bulants?
Le coin monetaire nous semble malgre
tout representer un argument de poids

pour attribuer au site meme de l'oppidum



du Mont Vully la competence d'un pouvoir
emetteur avant la Guerre des Gaules.
En admettant des lors qu'une Variante de
ces celebres quinaires de Caletedu a pu
etre frappee en plein territoire helvete, il

faut egalement elargir le centre-est de la
Gaule pour integrer le Plateau suisse, du
moins occidental (tout comme la region de
Bäle) dans la »zone du denier« ce qui n'est
pas sans consequence au plan historique17.

Un tel objet ne se perd pas dans la nature...
on le detruit, on le refond, ou il fait partie des
Stocks d'un atelier. Rappeions les particu-
larites de notre coin, decentre, creux, lime,
ä la limite de la contrefagon antique...
Au terme de cette breve presentation,
nous mettons ä nouveau l'accent sur le röle
non seulement du Mont Vully, mais de
l'ensemble de ce secteur occidental du
Plateau suisse ä la fin de La Tene: le coin
monetaire d'Avenches, destine ä la frappe de
stateres en or au 2e siecle av. J.-C., les
deux monnaies de VATICO (des quinaires
en argent egalement), aux revers en plus
issus du meme coin (qui ne saurait donc
etre loin dont certaines caracteristiques
stylistiques peuvent suggerer une parente
avec le coin du Mont Vully (comme la
chevelure avec des traits en zig-zag), et qui
sont attribuees ä l'oppidum du Bois-de-
Chätel qui reste inconnu par ailleurs. Le
second VATICO a egalement ete decouvert

par des prospecteurs, ä l'aide de
detecteurs ä metaux18... Tout comme notre
coin monetaire, ces trouvailles prennent
une place de premier plan dans les
recherches sur la fin de l'äge du Fer en territoire

helvete. G.K.

On se referera, avec profit, ä l'article de N. Tissot,

A qui appartiennent les trouvailles
archeologiques? Expose de droit positif
suisse. HA 101/102,1995, 63-177 (extrait de
sa these soutenue ä Neuchätel en 1991). On
y trouvera le texte et un commentaire aux
articles 723 et surtout 724 du Code civil suisse,
qui est entre en vigeur en 1912 rappelons-le
(voir note 3).
G. Kaenel et Ph. Curdy, L'Oppidum du Mont
Vully. Guides archeologiques de la Suisse 22
(Fribourg 1988) [=Das Wistenlacher Oppidum

(Mont Vully). Archäologische Führerder
Schweiz 23 (Freiburg 1988)].
II n'y a aucune ambigui'te ä ce sujet, de notre
point de vue d'archeologue et non de juriste:
ä partir du moment oü des trouvailles sont
effectuees dans le cadre d'une prospection,
soumises ä autorisation, donc assimilables ä
des recherches, c'est l'art. 724 du CC qui entre

en vigueur, et non l'art. 723 consacre aux
decouvertes que l'on peut qualifier de for-
tuites, avec la curieuse notion de tresor. II n'y
a des lors, nous semble-t-il, meme pas lieu
d'indemniserl'inventeurä moins d'un aecord
passe avec l'archeologue cantonal.
Elles sont toutes reproduites sur la fig. 20 du
»Guide archeologique« (note 2); le potin »ä

l'ancre« (2e de la gauche, en bas) et deux
autres monnaies ont ete decouverts en
prospection, egalement »Sur les Planches«.
K. Gruel, La monnaie chez les Gaulois (Paris
1989) 165, en recensait 17. Depuis cette date,
plusieurs nouveaux coins ont ete signales:
voir note 11, ou H. Dannheimer et R. Gebhard
(ed.), Das keltische Jahrtausend (Mainz am
Rhein 1993) 220-227. A propos du coin
d'Avenches: H.-M. von Kaenel, Die Fundmünzen

aus Avenches. RSN 51, 1992, 103-104;
eat. no 17, 60-61.
Nous tenons ä remercier ici Anne Geiser,
conservatrice du Cabinet des medailles ä
Lausanne, pour ses observations et ses
conseils, ainsi que Katherine Gruel, specia-
liste de numismatique celtique, au CNRS ä
Paris, et qui a aeeepte de relire notre manuscrit.

Voir l'article tres suggestif de J. Charnay, Le
langage des fragments. Bulletin de centre
genevois d'anthropologie 4,1993-1994, 43-
49.
Gruel (note 5) 163-165. K. Gruel, M. Barral et
M. Veillon, Aleas de la frappe monetaire ä
l'epoque gauloise, in: G. Depeyrot, T.

Hackens, G. Moucharte, Rythmes de la
production monetaire de l'Antiquite ä nos jours
(Louvain-Ia-Neuve 1987) 67-77
D'apres Katherine Gruel, qui a consulte les
Caletedu de la Bibliotheque nationale ä Paris
(nos 8158-8309), l'exemplaire le plus proche
est le no 8237, d'une qualite toutefois
inferieure. Plusieurs particularites sont ä signaler

parmi les variantes »au col etroit« ä propos
de l'image de Roma sur le coin du Mont Vully:
la chevelure, le delta dejä evoque, ou les
traits de la visiere proches de l'horizontale.
Apres les travaux de M. Dayet et J.-B. Colbert
de Beaulieu dans les annees 1960, on trouvera

des corpus de Caletedu dans K. Castelin,

Keltische Münzen. Katalog des
Schweizerischen Landesmuseums Zürich. I et II

(Zürich 1978 et 1985), D. Allen, Catalogue of
the celtic coins in the British Museum, vol. II

(London 1990), ou dans Burckhardt et al.
(note 15).
H. von Roten, Les monnaies d'or celtiques en
Suisse, in: L'or des Helvetes. Tresors
celtiques en Suisse. Catalogue d'exposition, Musee

national suisse (Zürich 1991) 85-91.
K. Gruel et R. Collot, Le coin monetaire gaulois,

in: F. Perrin, Un depöt d'objets gaulois ä
Larina (Hieres-sur-Amby-lsere). Documents
d'Archeologie en Rhöne-Alpes 4 (Lyon 1990)
23-24.
Nos remerciements s'adressent ä nouveau ä
Katherine Gruel pour ses remarques, poin-
tues et suggestives.
II n'y a pas lieu de debattre, ici, de cette question

brülante. Voir en dernier lieu, avec
references bibliographiques, les reflexions
autour de La Tene D2 dans les preactes de »60
BC - 15 AD, d'Orgetorix ä Tibere«. Colloque
ARS de Porrentruy, 2-3 novembre 1995.
Nous n'allons pas non plus discuter, ici, cette
hypothese: voir L Flutsch et G. Kaenel, 58 av.
J.-C: Jules Cesar, les Helvetes et l'archeologie,

in: L'or des Helvetes (note 10) 28-33. II

est clair, compte tenu des interpretations
chronologiques les plus recentes, que
l'ensemble du mobilier du Vully est un »bon« LT
D1, soit entre la fin du 2e et le debut du 1 er
siecle av. J.-C. On n'a pas, en revanche,
d'elements de l'»horizon Alesia« qui, en 52 av. J.-
C, presente un facies LT D2 dejä bien forme
(Vercingetorix et Alesia. Catalogue d'exposition,

St-Germain-en-Laye. Paris 1994).
Voir, historiquement parlant, A. Furger-Gunti
et H.-M. von Kaenel, Die keltischen
Fundmünzen aus Basel. RSN 55,1976, 35-76. De
nouvelles typologies, notamment des potins
»ä la grosse tete« ont ete proposees par
A. Geiser et K. Gruel, Essai de typologie des

potins »ä la grosse tete«. Gazette numismati
que suisse 43, 1992, 25-35, et par A.
Burkharde W. B. Stern et G. Helmig, Keltische
Münzen aus Basel. Numismatische und
metallanalytische Untersuchungen. Antiqua 25,
Bäle 1994. Une sythese vient de paraitre : K.
Gruel (ed.), Les potins gaulois. Typologie,
diffusion, Chronologie. Gallia 52,1995,1-144.
Voir notamment Gruel (note 5) 132-136.
Voir en particulier Ch. Goudineau, Cesar et la
Gaule (Paris 1990) 142 ss.
Le hasard (en est-ce vraiment un?) a voulu
que ce soit l'auteur de cet article qui recueille
cette Information et en signale l'importance:
G. Kaenel et H.-M. von Kaenel, Le Bois de
Chätel pres d'Avenches ä la lumiere de
trouvailles recentes. Oppidum celtique? et
castrum du Bas-Empire. AS 6, 1983,110-119.

Ein keltischer Münzstempel auf
dem Mont Vully FR

Geländeprospektionen auf dem Mont Vully
haben den sensationellen Fund eines

keltischen Münzstempels erbracht. Es
handelt sich um einen Stempel der
Münzbildvorderseite mit dem Kopf einer
behelmten Roma. Mit diesem Stempel wurden

Silberdenare des Kaletedu-Typs
hergestellt.

Die genaue Datierung ist ungewiss: Ende
2. bis Anfang 1. Jahrhundert v. Chr.
Der Münzstempel, wie rund zwanzig neu
gefundene Münzen, bestätigen die
Bedeutung, welche das Oppidum auf dem
Mont Vully vor dem Auszug der Helvetier
gehabt haben muss.

Un conio celtico dal Mont Vully FR

Le prospezioni nella zona del Mont Vully
hanno portato alla sensazionale scoperta
di un conio celtico. Si tratta del punzone del
diritto della moneta, rappresentante in ne-
gativo l'effigie di Romacon l'elmo eutilizza-
to per coniare i denari d'argento del tipo
»Kaletedu«. La datazione del tipo non e si-
cura,masembrasituarsitralafinedelllel'i-
nizio I sec. a.C.
Questo conio e le circa venti monete trovate

recentemente sottolineano l'importanza
che l'oppidum del Mont Vully deve aver
avuto prima dell'esodo degli Elvezi.
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